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ARTICLE 8
A I’ dlinéa 10, substituer au mot :
« deux »
lemot :

« trois ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de repli.

Considérant que le délai de réflexion du patient prévu a 48 heures est trop faible, le présent
amendement vise a élever cedélai a3 jours.
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